
Service du greffe Ville de Candiac 
 
 
 
 

En conformité avec les pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 323 de la Loi sur les cités 
et villes, monsieur le maire, Normand Dyotte, me donne instruction de convoquer une : 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

ORDRE DU JOUR 
 
 

DATE : 6 février 2012 

HEURE : 19 h 

LIEU : Salle du conseil de l’hôtel de ville 
 
 
 

PÉRIODE DE RECUEILLEMENT 

CONSEIL 
1) Adoption – procès-verbal de la séance ordinaire du 23 janvier 2012 

2) Réembauche – employé, Service des loisirs 

3) Approbation – politique de gestion contractuelle révisée 

4) Renouvellement – contrat de soutien aux logiciels – année 2012 

5) Adoption budget et quote-part 2012 – CIT Le Richelain 

6) Approbation – grille tarifaire 2012 – CIT Le Richelain 

7) Octroi de contrat – mandat services professionnels – contrôle biologique des insectes 
piqueurs – appel d’offres 1139-TP 

8) Octroi de contrat – fourniture de la main-d’œuvre et de l’outillage – réalisation de travaux 
d’entretien général des plates-bandes mixtes – appel d’offres 1202-TP 

9) Mandat – services professionnels en architecture – travaux de rénovation du 2e étage de 
l’hôtel de Ville – abrogation résolution 12-01-37 

10) Mandat – services professionnels d'ingénierie – étude préliminaire – réfection des 
infrastructures municipales avenues Jackson et Janvier 
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11) Mandat ingénieur forestier – plantation et gestion du contrat de plantation d’arbres – 
printemps 2012 

12) Approbation – programme d’aide financière « Loisirs pour tous » 

13) Autorisation de dépenses – acquisition de biens – Service des loisirs 

14) Octroi de contrat – achat de dix habits de combat – Service de sécurité incendie 
Candiac/Delson 

15) Avis de motion – règlement 1306 modifiant le règlement d’affichage 558 afin de modifier 
les dispositions relatives à l’affichage applicables dans la zone C06-608; introduire des 
dispositions particulières relatives à l’affichage applicables à la zone C06-640; modifier le 
montant des amendes 

16) Adoption premier projet – règlement 1306 modifiant le règlement d’affichage 558 afin de 
modifier les dispositions relatives à l’affichage applicables dans la zone C06-608; 
introduire des dispositions particulières relatives à l’affichage applicables à la 
zone C06-640; modifier le montant des amendes 

17) Avis de motion – règlement 1307 modifiant le règlement d'implantation et d'intégration 
architecturale (P.I.I.A.) 917 afin de modifier certains critères d’évaluation relatifs aux 
zones H05-565, H05-567 et H5-568; assujettir les zones H05-569 et H05-570 à un P.I.I.A. 
et leur attribuer des objectifs et des critères d’évaluation; assurer la concordance de la 
zone C04-414 par rapport à la zone I04-414; modifier le montant des amendes 

18) Adoption premier projet – règlement 1307 modifiant le règlement d'implantation et 
d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 917 afin de modifier certains critères d’évaluation 
relatifs aux zones H05-565, H05-567 et H5-568; assujettir les zones H05-569 et H05-570 à 
un P.I.I.A. et leur attribuer des objectifs et des critères d’évaluation; assurer la concordance 
de la zone C04-414 par rapport à la zone I04-414; modifier le montant des amendes 

19) Avis de motion – règlement 1308 modifiant le règlement 917 relatif à un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) afin d’assujettir les zones C04-406, 
C04-407, P04-408 et C04-415 à un P.I.I.A. et leur attribuer des objectifs et des critères 
d’évaluation 

20) Adoption premier projet – règlement 1308 modifiant le règlement 917 relatif à un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) afin d’assujettir les zones C04-406, 
C04-407, P04-408 et C04-415 à un P.I.I.A. et leur attribuer des objectifs et des critères 
d’évaluation 

21) Avis de motion – règlement 1310 modifiant le règlement de zonage 555 afin de modifier et 
ajouter certaines dispositions relatives aux piscines et bains à remous en concordance avec 
le règlement provincial sur la sécurité des piscines résidentielles; modifier le montant des 
amendes 



Séance extraordinaire du 6 février 2012 

22) Adoption premier projet – règlement 1310 modifiant le règlement de zonage 555 afin de 
modifier et ajouter certaines dispositions relatives aux piscines et bains à remous en 
concordance avec le règlement provincial sur la sécurité des piscines résidentielles; 
modifier le montant des amendes 

23) Avis de motion – règlement 1311 modifiant le règlement de construction 557 afin de 
modifier le montant des amendes; modifier certaines dispositions relatives aux certificats 
d'autorisation; ajouter et modifier certaines dispositions relatives à la délivrance d'un 
certificat d'autorisation de piscine 

24) Adoption premier projet – règlement 1311 modifiant le règlement de construction 557 afin 
de modifier le montant des amendes; modifier certaines dispositions relatives aux 
certificats d'autorisation; ajouter et modifier certaines dispositions relatives à la délivrance 
d'un certificat d'autorisation de piscine 

25) Parole au public sur les sujets à l’ordre du jour 

26) Levée de la séance 

Carole Lemaire 
Greffière et directrice 
Service du greffe 
3 février 2012 


